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Le droit international humanitaire
a I'epreuve des conflits
de notre temps

par
FRANCOIS BUGNION

L
E monde a retenu son souffle lors des manifestations qui ont
conduit a la chute du mur de Berlin, le 9 novembre 1989,
comme lors de la tentative de coup d'Etat du 19 aout 1991 a
Moscou, dont l'echec devait precipiter Feclatement de l'Union

sovietique. Les chars n'etaient pas loin et le souvenir de la repression des
emeutes de Berlin en juin 1953, du soulevement hongrois d'octobre 1956,
de l'ecrasement du «printemps de Prague», le 21 aout 1968, et de la pro-
clamation de l'etat de guerre en Pologne, le 13 decembre 1981, etait dans
toutes les memoires. Pour une fois, cependant, le pire ne s'est pas produit
et cette transition, qui devait bouleverser le destin des peuples d'Europe
orientale et d'Asie centrale, s'est effectuee, dans la plupart des pays, presque
sans violence '.Jamais dans l'histoire un bouleversement de cette impor-
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conflits d'ordre territorial ou ethnique, dont on
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tance ne s'etait produit qui n'ait debouche sur un bain de sang. Sans doute
faut-il voir dans la transition pacifique qu'ont connue les pays d'Europe
orientale et d'Asie centrale une preuve de la maturite politique des diri-
geants et des populations de ces Etats.

A n'en pas douter, la fin de la guerre froide a constitue un
bouleversement de l'ordre international d'une amplitude comparable a
celle des mutations engendrees par les grands conflits qui ont endeuille
l'Europe et le monde: guerre de Trente Ans, guerres napoleoniennes,
Premiere et Seconde Guerres mondiales. Mais tandis que chacun de ces
conflits avait ete suivi de l'instauration d'un nouvel ordre international —
lesTraites deWestphalie en 1648,1'Acte final du Congres deVienne en
1815, le Traite de Versailles en 1919 et la Charte de San Francisco en
1945 —, on ne voit pas encore emerger un nouvel ordre international sus-
ceptible de remplacer l'ordre de Yalta, qui s'est effondre avec la chute du
mur de Berlin.

La fin de la guerre froide a egalement transforme la nature et
la typologie des conflits armes auxquels notre epoque est confrontee et,
par ce biais, les conditions d'application du droit international humanitaire.
Quelles ont ete les consequences de ces transformations sur la mise en
oeuvre de ce droit et sur les possibilites d'action des organisations humani-
taires? Telles sont quelques unes des questions qu'il convient d'examiner a
la lumiere des conflits de ces dernieres annees, notamment du recent
conflit du Kosovo.

La guerre froide et ses suites
II n'y a pas lieu de regretter la guerre froide. La division du

monde en deux blocs antagonistes que tout opposait a engendre d'in-
terminables conflits sur les lignes de fracture de ces deux blocs: en Indo-
chine, en Coree, en Afghanistan et en Afrique australe. Ces conflits ont
provoque d'indicibles souffrances et d'innombrables victimes, en raison de
la violence des afFrontements, de l'armement massif dont les belligerants
disposaient, de Fintervention occulte ou avouee des grandes puissances. Les
clivages ideologiques ont fait obstacle a la mise en ceuvre du droit interna-
tional humanitaire et le Comite international de la Croix-Rouge, qui a
pour mission d'apporter protection et assistance aux victimes de la guerre,
a subi, dans le cadre de ces conflits, de douloureux echecs. Enfin, durant
toutes ces annees, le monde a vecu sous la menace que les armes nucleaires
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et thermonucleaires faisaient peser sur les populations civiles de part et
d'autre du rideau de fer et meme, sur l'avenir de l'humanite.

C'est done une illusion de croire que, sous l'empire de la
guerre froide, Faction humanitaire etait plus facile ou que le droit huma-
nitaire etait mieux respecte. Les difficultes auxquelles s'est heurtee l'action
humanitaire etaient differentes de celles auxquelles nous sommes aujour-
d'hui confrontes; elles n'etaient pas moindres.

La chute du mur de Berlin et l'eclatement de l'Union sovie-
tique n'ont malheureusement pas apporte l'apaisement generalise que les
peuples du monde etaient en droit d'esperer. La fin de l'antagonisme entre
deux blocs que tout opposait a, certes, permis de trouver des solutions a
certains conflits, notamment en Amerique centrale, au Cambodge et en
Afrique australe. Dans l'atmosphere de pessimisme que nous connaissons
aujourd'hui, qui se nourrit des images des massacres et des atrocites dont
nous sommes jour apres jour les temoins, ne manquons pas de relever le
miracle sud-africain: une transition pacifique a permis de mettre un terme
a un conflit seculaire et de retablir la Concorde dans un pays qui etait au
bord de la guerre civile. En revanche, d'autres conflits ont perdure, des
causes endogenes prenant le relais de l'ancienne confrontation ideologique
qui les occultait. C'est notamment le cas en Angola, en Colombie, au
Perou et en Afghanistan.

Mais surtout, la fin de la guerre froide a libere des antago-
nismes et des haines longtemps reprimes et a debouche sur l'eclatement de
nouveaux conflits d'une rare violence, notamment dans les Balkans et sur
les marches de l'ancienne UR.SS, dans le Caucase et en Asie centrale.

Mais la guerre froide imposait un moule relativement uni-
forme aux conflits qui etaient le firuit douloureux de la division du monde
en deux blocs antagonistes, chacun des adversaires se voyant contraint de
formuler ses objectifs en termes ideologiques et de sollicker l'appui de
l'une ou l'autre des grandes puissances qui dominaient la scene internatio-
nale — Etats-Unis et Union sovietique. Elle obligeait aussi chacun des
supergrands a maintenir un minimum d'ordre dans sa zone d'influence,
sous peine de dormer a son rival 1'occasion d'intervenir dans son arriere-
cour. Aujourd'hui, en revanche, nous assistons a la proliferation de conflits
qui echappent aux schemas auxquels nous etions habitues.

II convient de s'arreter sur la typologie de ces nouveaux
conflits, puisque celle-ci va determiner les possibilites de mise en oeuvre du
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droit international humanitaire, ainsi que les possibilites d'action des orga-
nisations humanitaires.

Quels en sont les elements essentiels?
Le facteur decisif est la disparition de la bipolarite, sur la scene

internationale comme sur le theatre de la plupart de ces nouveaux conflits.
Disparition de la bipolarite, done proliferation des factions, des groupes
armes, et apparition de nouveaux acteurs qui ne reconnaissent pas etre lies
par le droit humanitaire. Dans certains cas, la multiplication des factions et
des groupes armes se traduit par reffondrement de tous les services publics,
et meme par la disparition de toute structure etatique. Les chefs de guerre
se taillent des fiefs sur lesquels ils regnent en maitre, ranconnant les popula-
tions et se livrant une guerre presque permanente. La Somalie donne
depuis plusieurs annees l'exemple extreme d'un Etat sans Etat.

Ne pouvant plus compter sur l'appui de leurs anciens par-
rains, les belligerants s'assurent leurs propres sources de financement en
pillant les ressources naturelles ou le patrimoine archeologique des regions
qu'ils controlent, en s'adonnant a des trafics illicites de drogue ou de pierres
precieuses et en ranconnant les populations civiles et les organisations
humanitaires. L'economie de guerre debouche sur une economie de pre-
dation. La distinction entre Faction politique et le crime organise tend a
disparaitre. Les objectifs politiques de la lutte sont oublies; le pillage et le
crime deviennent les maitres mots.

Enfin, et e'est sans doute l'un des paradoxes de notre epoque,
alors que Ton assiste a un developpement fulgurant des moyens de trans-
port et des echanges, alors que le monde est enserre dans un reseau de plus
en plus dense de moyens de communication qui atteint chaque village et
bientot chaque famille, on assiste aussi a la montee des particularismes et
des revendications identitaires. Ces comportements s'appuient sur la peur
de l'autre pour deboucher sur le rejet de l'autre, sur l'exclusion et sur le
racisme. Ce phenomene touche, a des degres divers, tous les pays. Les
democraties liberates ne sont pas epargnees, mais e'est dans les situations de
transition qu'il debouche sur les manifestations les plus virulentes: purifi-
cation ethnique ou genocide. Les drames de la Bosnie-Herzegovine,
du Rwanda et du Kososvo sont dans toutes les memoires, mais les memes
derives ont ete observees, a une moindre echelle sans doute, sur
d'autres theatres d'afrrontements:Abkhazie, Haut-Karabakh,Tadjikistan,
Tchetchenie...
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On doit des lors s'interroger sur les possibilites de mise en
oeuvre du droit humanitaire dans le cadre de ces nouveaux conflits.
Quelles sont les consequences de cette evolution?

Le droit humanitaire et les conflits de notre temps
Le droit humanitaire est ne de la confrontation sur le champ

de bataille entre souverains egaux en droits. II s'est agi longtemps d'un
corps de regies coutumieres que les rois observaient vis-a-vis de leurs sem-
blables, mais qui ne s'appliquaient pas aux rapports entre un souverain et
ses sujets revokes. De meme, les premiers traites de droit humanitaire — la
Convention de Geneve de 1864, la Declaration de Saint-Petersbourg de
1868 et les Conventions de La Haye de 1899 et de 1907 — ne faisaient
droit qu'entre les parties contractantes, c'est-a-dire entre des Etats.

II a fallu toutes les horreurs de la guerre civile russe, puis de la
guerre d'Espagne, pour que les Etats se decident enfin a reconnaitre
quelques principes humanitaires fondamentaux qui devaient etre respectes
en toutes circonstances, meme en cas de guerre civile. C'est le cas aujour-
d'hui de l'article 3, commun aux Conventions de Geneve du 12 aout
1949, et du second Protocole additionnel a ces Conventions.

Mais il ne s'agit que d'une reglementation minimale.
Encore faut-il que les parties au conflit se reconnaissent liees

par ces instruments. Encore faut-il que les combattants en connaissent les
dispositions. Encore faut-il que les belligerants aient la volonte de les res-
pecter et d'en imposer le respect a leurs troupes. Encore faut-il un mini-
mum d'organisation, une structure hierarchique et des lignes de
commandement qui permettent d'imposer le minimum de discipline sans
lequel le droit humanitaire restera lettre morte, et sans lequel Faction
humanitaire est vouee a l'echec.

On en est malheureusement tres eloigne. Le CICR a trop
souvent ete contraint de retirer ses delegues et ses equipes medicales de
theatres d'operation, alors meme que les besoins d'assistance humanitaire
etaient pressants, car les conditions minimales de securite n'etaient plus
realisees. C'est ainsi qu'il a du retirer ses delegues du Burundi, de Somalie,
deTchetchenie, du Liberia et de Sierra Leone. Dans certains cas, la suspen-
sion des operations du CICR n'a ete que temporaire, mais dans d'autres,
les conditions minimales de securite qui permettraient au CICR de
reprendre ses operations ne sont pas encore realisees. Le CICR et d'autres
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organisations humanitaires ont ete victimes de menaces, d'enlevements et
de meurtres.

Seule une action qui s'inscrit dans la duree, visant a nouer des
contacts avec toutes les factions et tous les groupes armes, afin de faire
connaitre les principes essentiels du droit humanitaire et de s'assurer de
l'acceptation de l'action humanitaire, peut permettre de surmonter pro-
gressivement ces obstacles. Cela, a force de perseverance et au prix de
risques qu'on ne saurait sous-estimer. Mais il s'agit d'une lutte inegale. Ici
comme ailleurs, ce sont trop souvent les plus violents et les moins scrupu-
leux qui imposent leur loi.

Toutefois, force est de reconnaitre que les pires exactions
impliquent toujours la responsabilite d'un Etat ou d'un groupe organise.
Ni le genocide cambodgien, ni le genocide plus recent du Rwanda, ni
l'epuration ethnique dont nous avons ete les temoins en Bosnie-
Herzegovine, en Croatie, puis au Kosovo n'auraient ete possibles sans un
plan concerte et sans la volonte politique d'un gouvernement ou d'un
parti fortement structure. II en va de meme pour la Shoah et pour le mas-
sacre des Armeniens au tournant du siecle.

La question se pose done en ces termes : comment proteger
les populations civiles, comment assurer le respect du droit international
humanitaire, alors qu'on est confronte a des politiques — epuration eth-
nique ou genocide — qui sont la negation meme de tout principe huma-
nitaire?

Ne disposant pas de la force, les organisations humanitaires ne
peuvent user que de la persuasion. On en connait les limites dans des situa-
tions de cette nature.

En verite, e'est en premier lieu aux Etats qu'il appartient d'as-
surer le respect des traites auxquels ils ont souscrit et qu'ils se sont engages
non seulement a respecter mais a faire respecter2.

Les pressions diplomatiques et les resolutions des organismes
internationaux peuvent assurement exercer une influence. Toutefois, si ces
pressions ne sont pas appuyees par des mesures d'execution, dans l'ordre
interne des Etats comme sur le plan international, elles finiront par se reve-
ler inoperantes.

2 «Les Hautes Parties contractantes s'enga- I'article 1" des Conventions de Geneve du

gent a respecter et a faire respecter la presente 12 aout 1949 et du Premier Protocole additionnel

Convention en toutes circonstances » proclame a ces Conventions.
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L'instauration de tribunaux penaux internationairx ne man-
quera pas d'exercer a 1'avenir une action dissuasive, puisqu'elle met fin a
une culture de l'impunite. Ceux qui seraient tentes de commettre ou
d'ordonner de commettre des violations graves du droit humanitaire ou
des droits de l'homme reflechiront a deux fois avant de passer aux actes,
s'ils savent qu'ils peuvent avoir a repondre de leurs forfaits devant une
juridiction internationale. L'experience prouve cependant qu'il est diffi-
cile, aussi longtemps que les hostilites se poursuivent, de se saisir des
auteurs des pires exactions, et plus encore de ceux qui les ont ordonnees
ou tolerees.

Les sanctions economiques permettent d'accroitre k pression
sur les parties au conflit, et c'est pourquoi le Pacte de la Societe des Nations
et la Charte des Nations Unies en ont fait une piece importante des meca-
nismes de la securite collective. Toutefois, dans la duree, leurs effets tou-
chent infiniment plus durement les populations civiles, et en particulier les
petites gens, que les forces armees ou les membres des cercles dirigeants.

Reste enfin l'option militaire.

Celle-ci peut prendre deux formes: celle d'escortes armees,
pour ouvrir des corridors humanitaires, pour proteger des convois de
vivres et d'autres secours destines aux populations civiles, ou encore pour
proteger des zones de securite ou les populations civiles trouveront refuge.
On ne doit pas en negliger l'importance, notamment au vu de 1'operation
Provide Comfort dans le nord de l'lrak et de 1'experience de la guerre en
Bosnie-Herzegovine. Toutefois, cette action risque de faire passer les
acteurs humanitaires dans la dependance des responsables des forces
armees. Et surtout, ce type d'intervention risque de demeurer sans efFet sur
les causes des souffiances infligees aux populations civiles, sur les compor-
tements des belligerants, sur les atrocites commises et sur les politiques dont
ces atrocites sont la manifestation.

Faut-il recourir a la force pour prevenir les violations graves
du droit international humanitaire ou pour y mettre un terme, pour arre-
ter des massacres, retablir l'ordre dans un pays dechire par la guerre civile,
ou permettre aux refugies de rentrer chez eux ? Telle est la question a
laquelle la communaute internationale se trouvera confrontee. La guerre
pour retablir le droit, la guerre pour proteger les victimes de la guerre, tel
etait bien l'un des enjeux de la recente intervention des forces de l'OTAN
au Kosovo.
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Cette intervention a contxaint le gouvernement de Belgrade
a retirer ses troupes du Kosovo et a accepter le deploiement des forces de
l'OTAN dans la province. Les refugies albanais du Kosovo ont commence
a rentrer chez eux. Ainsi, l'intervention des forces de l'OTAN a permis
d'atteindre les principaux objectifs qui lui etaient assignes. Elle n'en sou-
leve pas moins de delicates questions au regard du droit international
humanitaire3. Ces questions, il est possible de les identifier, mais il serait
premature de pretendre y apporter aujourd'hui deja des reponses.

En depit de la sophistication des armes et des precautions
prises, les bombardements aeriens ont provoque de grandes souffrances,
des morts et des blesses, sans doute plus nombreux parmi les populations
civiles que parmi les combattants. Ces bombardements ont reduit a neant
de larges pans de l'infrastructure economique de laYougoslavie, et meme
de celle du Kosovo.

Des lors, on ne peut manquer de s'interroger sur le rapport
entre les souffrances que cette intervention armee avait pour but de preve-
nir et celles que l'usage de la force a engendrees. Dans cette arithmetique
sanglante, l'analyse ne peut se limiter a comptabiliser les victimes de cette
seule operation; les effets a plus long terme devront egalement etre pris en
compte, comme ceux — impossible a quantifier — qu'aurait entraine l'in-
action.

En outre, l'intervention de l'OTAN n'a pas encore apporte
l'apaisement que Ton avait espere. Sur les routes de l'exil, les refugies serbes
ont remplace les Albanais du Kosovo. Seul l'avenir montrera s'il est possible
de restaurer la cohabitation de deux communautes qui pretendent a une
meme terre, mais que separe depuis des annees le fosse d'une insondable
mefiance et des haines que les evenements de ces derniers mois ont exa-
cerbees.

L'utilisation du terme humanitaire pour qualifier et meme
pour justifier le recours a la force des armes souleve egalement des ques-
tions delicates. Elles ne peuvent manquer de preoccuper des organisations
dont les possibilites d'action sont tributaires de l'accord des parties au
conflit.

3 Nous n'entendons pas aborder ici la ques- Nations Unies, puisque la presente etude porte

tion de la legalite de I'intervention des forces de uniquement sur I'examen des conditions de

l'OTAN au regard du jus ad bellum et, en particu- mise en oeuvre du droit international humani-

lier, au regard des dispositions de la Charte des taire dans le cadre des conflits contemporains.
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Enfin, il est illusoire de penser que ce modele d'intervention
puisse etre aisement transpose a d'autres theatres d'affrontements.Verra-
t-on demain les pays de l'OTAN ou les membres d'autres organisations
internationales engager leurs forces armees pour retablir l'ordre au coeur
de l'Afrique, dans le sud-Caucase ou en Afghanistan ? On a tout lieu d'en
douter. En effet, une intervention de l'Alliance atlantique en dehors du
contexte europeen provoquerait sans doute une levee de boucliers de tous
ceux qui verraient dans cette initiative une resurgence du colonialisme.
Quant aux autres organisations, leurs moyens d'action sont infiniment plus
limites.

Inversement, il est incontestable que la passivite face a des vio-
lations graves et deliberees des lois et coutumes de la guerre ou des droits
de l'homme, face a des politiques qui visent a deraciner des populations,
face au genocide — et cela, ou que ces faits se produisent — ne peut man-
quer de miner l'autorite du droit international humanitaire et celle du sys-
teme international de protection des doits de l'homme. De facon plus
generale, l'histoire a montre que la passivite face a de telles atrocites ne
peut que saper l'autorite du droit international, la stabilite des relations
internationales et la paix. L'inaction est porteuse de nouveaux drames, de
nouveaux conflits et de nouvelles victimes. «La violence engendre la vio-
lence)) observait deja Eschyle4.

On mesure a travers ces questions la necessite d'une concerta-
tion, d'une action commune des Etats — et, notamment, des grandes puis-
sances —, ainsi que la necessite d'une mobilisation de la societe civile en
vue de prevenir et d'endiguer les conflits pendant qu'il en est encore
temps. Car, tous les exemples recents l'ont montre, la guerre a sa dyna-
mique propre: lorsque la violence s'est donne libre cours, il est presque
impossible de l'arreter.

De nouveaux modes de dialogue et de cooperation doivent
etre trouves pour epargner au monde de retomber dans les clivages de la
guerre froide, la lutte pour la domination planetaire prenant le relais de
l'ancienne confrontation ideologique.

L'histoire nous enseigne en effet qu'aucun ordre durable ne
peut etre fonde sur un simple rapport de force. Seule l'instauration d'un
nouvel ordre international fonde sur le dialogue, la concertation et le res-

4 Eschyle, Agamemnon, vers 763.
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pect du droit permettra d'afiranchir le siecle prochain de la menace de la

guerre qui a si lourdement pese sur celui qui va bientot prendre fin.
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Abstract

International humanitarian law stands the test of today's
conflicts
by FRANCOIS BUGNION

The fall of the Berlin Wall has fundamentally changed Europe,

and this has come about in a surprisingly peaceful way. However, the events of

1989-1991 have not produced a new and stable order. Conflicts have erup-

ted in many parts of the former Soviet Union, in particular in Eastern

Europe and Central Asia. Tensions between the former superpowers have

been replaced by a large number of local conflicts, i.e. civil wars. After analysing

the characteristics of these internal armed conflicts, the author discusses the res-

ponses of existing international humanitarian law to the humanitarian issues

they raise. The different measures capable of strengthening the respect for the

rules are of particular importance. Recent events show, however, that the use of

military force may not necessarily be the appropriate reaction to violations of

humanitarian law, in particular if the number of casualties and the material

damage caused by such intervention are likely to be disproportionately high.

A durable international order cannot be built on force, but only on dialogue

and mutual respect.


